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Département Informatique et Interactions 
 
 

         Marseille, le 17 mars 2025 
 
 

 
Compte rendu de la réunion du Conseil du 

Département Informatique et Interactions n°93 
qui s’est tenue le vendredi 14 mars 2025 à 14h00 

 
 
 
Réunion présidée par Cyril TERRIOUX, directeur du département. 
 
Etaient présents : Cécile CAPPONI – PR, Djamal HABET – PR, Jean-Luc MARI – PR, Rachid OUTBIB – 
PR, Séverine FRATANI – MCF, Line JAKUBIEC-JAMET – MCF, Benjamin MONMEGE – MCF, Noël 
NOVELLI – MCF, Nicolas PRCOVIC, Marius ROLLAND - CD-CME, Gisèle FIOL – IATSS, Louis BREUER – 
usager, Andreï UNCHESEL - usager. 
 
Étaient excusés : Frédéric BÉCHET – PR, Nadia CREIGNOU – PR (procuration JL Mari), Isabel 
DEMONGODIN – PR (procuration D. Habet), Alexis NASR– PR, Marc ALLAIN – MCF, Leonor BECERRA-
BONACHE – MCF, Raquel URENA-PEREZ – MCF, Maxime BERGER – usager (procuration L. Breuer), 
Nathan TAOUREL – usager (procuration A. Unchesel), Laurence MOURET – PR - Doyenne de l’UFR 
Sciences- invitée permanente, Sylvain SENE – Directeur du LIS, invité permanent. 
 
Invités : 
 
Secrétaire de séance :  Gisèle Fiol 
 
 
Ordre du Jour : 
 
1/ Informations du directeur, 
2/ Validation PV n°92, 
3/ Retour sur le GT IA, 
4/ Retour sur les MOF, 
5/ Bilan jury 1er semestre, 
6/ Devenir du parcours MDI (vote), 
7/ Pré-campagne emplois 2025-2026, 
8/ Règles d’attributions des services 2025-2026, 
9/ Questions diverses. 
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1/ Informations du directeur 
 

• 1ère campagne ATER pour 2025-2026 

Pour rappel, les postes ouverts sont : 
 

• en section 27 (LIS) :  
✓ 6 postes à 100 %  
✓ 1 poste à 50 %  

• en section 61 (institut Fresnel ou LIS) :  
✓ 3 postes à 100 %  1  

 

Calendrier de la première campagne : 

• Dépôts des candidatures : 10 mars au 2 avril 

• Commission ad-hoc : 7 avril au 16 mai 

• CAcR : 5 juin 
 
Il est suggéré et recommandé d’accompagner les doctorants qui souhaitent candidater pour la 
complétude de leur dossier. 
 

• Rémunération des stages 
L’UFR travaille sur un nouveau référentiel. Pour 2024-2025, nous continuerons à appliquer ce qui a 
été acté jusqu’à aujourd’hui. 
 
 

• Renouvellement des conseils d’UFR et de département  
La faculté a communiqué le calendrier des futures élections. 
 
Dépôt des listes :  

• 9 octobre 2025 
 
Dates des élections : 

• Étudiants : 15 et 16 octobre 2025 

• Personnels : 16 octobre 2025 
 
 
2/ Validation du PV n°92 
 
Le PV n°92 est validé à l’unanimité sans modification avec 17 votants dont 4 procurations 

• CONTRE : 0  

• ABSTENTION : 0  

• POUR : 17 
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3/ Retour sur le GT IA 
 
Benjamin Monmege dresse un bilan rapide des échanges qui ont duré deux heures et réuni 25 
participants. Il rappelle qu’un compte rendu a été transmis à l’ensemble du département. Il apparaît 
que l’utilisation de l’IA dessert les étudiants de L1 et de L2. Pour les étudiants de M1 et M2, son 
utilisation aurait plus de sens si elle est utilisée à bon escient. Concernant la fraude, il est 
recommandé de limiter les devoirs notés à la maison. Les étudiants utilisent beaucoup chatgpt. Il faut 
peut-être valoriser les restitutions orales lors des TP. Un échange s’ensuit entre les membres du 
conseil. La question de la suite à donner est posée. Il est convenu de refaire un point dans un an.  
 
 
4/ Retour sur les MOF 
 

- LP MEP 
Les demandes de corrections ont été validées par l’UFR. 
 

- Master informatique : restructuration des BCC du M2 IAAA 
Les demandes sont en cours de discussions. 
 
Concernant l’ensemble des autres demandes, aucun n’a été prise en compte. 
 
 
5/ Bilan jury 1er semestre 

L’idée de ce point est de faire un premier bilan sur la réussite de nos étudiants à l’issue des jurys du 
premier semestre et de s’assurer que le passage aux BCC n’entraîne pas une chute du taux de 
réussite. Dans l’ensemble, le bilan semble plutôt positif, même s’il faudra attendre les résultats de 
l’année pour avoir plus de certitudes. 
 

- Licence Informatique  
 

• L2 Informatique 

 
 

• L3 Informatique 

 
 

• L2/L3 Maths-Info 
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• Licence L3 parcours MDI  
1 étudiant a abandonné, et 1 étudiant ne validera certainement pas son année. 
 

• Licence SPI 
o Parcours EEA : 87% 
o Parcours SITER : pas de retour 

 

• Licence Pro MEP : pas de retour 
 

• Master EEEA  
Les résultats remontés font apparaître un très bon taux de réussite 

o M1 : 73% 
o M1 REBI3 : 88% 
o M2 REBI3 : 100% 
o M2 GSA : 91% 
o M2 S3AD : jury à venir 
o M2 ACS : pas de retour 

 

• Master Informatique  
o M1 : quels étudiants qui auraient validé avec les anciennes règles 
o M2 : jurys en cours, problèmes et retard de modélisation 

 

• TSI 
o M1 : 4 étudiants limite sur 24 
o M2 : jury à venir 

 

• Master CCI  
Il n’y a pas de jury au 1er semestre car il n’y a pas de coupure entre le 1er et le 2nd semestre 

 
6/ Devenir du parcours MDI 
 
Après discussion sur le devenir du parcours MDI de la licence informatique, Cyril Terrioux soumet au 
vote « la mise en sommeil » du parcours pour la rentrée 2025-26 : 
 

• POUR : 9 

• CONTRE : 0 

• ABSTENTION : 8 
Avec 17 votants dont 4 procurations  
 
Par la suite, Cyril Terrioux présente la possibilité de transformer ce parcours en une licence 
professionnelle en 3 ans. Cette licence aurait sa propre entrée dans Parcoursup. Son contenu serait 
à définir. Le conseil propose que cette question soit débattue lors d’une assemblée générale. 
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7/ Pré-campagne emplois 2025-2026 
 
Les départs prévus :  

- Novembre 2025 : Omar BOUCELMA – PR, poste mis au concours en MCF lors de la campagne 
d’emploi 2025. 

- Septembre 2025 : Jean-Marc TALBOT – PR, il sera probablement prévu un poste ATER en 2nde 
vague 

- Mars 2026 : Viet PHAN LUONG – MCF 
- Novembre 2026 : Jean-Marc BOI – MCF 

 
Concernant les deux derniers départs, il est trop tôt pour savoir si les deux supports seront remis au 
concours et, le cas échéant, lors de quelle campagne d’emploi. 
 
Pour information, la répartition des effectifs au niveau du département en fonction des sections :  
 

 
 
Le directeur du DII tient à remercier le directeur du LIS pour la transmission des informations sur les 
soutenances HDR. Il incite le conseil à s’interroger sur les besoins et les futures demandes que le 
département aura à déposer et à demander. Il y a des besoins dans différentes matières et 
enseignements. Un point sera fait après les recrutements de cette année. 
 
Benjamin Monmege rappelle la discussion qui avait été initiée sur l’ouverture de la prépa 
agreg/capes. L’UFR envisagerait peut-être de mettre des moyens. Il rappelle que sans porteur, l’idée 
n’a pas émergé et demande d’en rediscuter dans le futur. 
 
 
8/ Règles d’attribution des services 2025-2026 
 
Le directeur rappelle un certain nombre de points concernant la gestion du nombre de groupes et 
des services au niveau de l’UFR : 

• Nombre de groupes conditionné par les IP 

• Discussion de la méthode d’ajustement des groupes en début d’année 

• Saisie des IP avant novembre pour le second semestre 

• Déclaration des encadrements des stages N-1 dès le début d’année 

• Heures hors composante à indiquer dans le service prévisionnel 

• Décharges sur prime à indiquer dans le service prévisionnel 
 
Pour faire suite à diverses interrogations lors de précédents conseils, quelques statistiques 
concernant l’année 2024-2025 sont données : 



6 
 
 
 
 

 
 
 
Le directeur demande que l’on réfléchisse aux règles pour 2025-2026. L’objectif est de garantir un 
service à tous, sans heures complémentaires dans un premier temps.  
 
 
 
9/ Questions diverses. 
 
Benjamin Monmege relève un gros souci concernant le recrutement des tuteurs du 2nd semestre. Il 
souhaite que cette information soit remontée à l’UFR. 
 
Louis Breuer rapporte que le délégué du master2 S3AD l’a informé que, dans l’ensemble, la 
promotion est très satisfaite cette année. 
 
 
La séance est levée à 16h10 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


